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QUA56 3 jour(s) Coût non défini

Déclaration des évènements indésirables graves (EIG), des
vigilances et signalements des infections - DPC

OBJECTIFS

• Actualiser ses connaissances réglementaires et organisationnelles sur la gestion des vigilances sanitaires
•  Sensibiliser les professionnels à la déclaration et aux signalements

PUBLIC

Tout professionnel de santé, Responsables du service gestion des risques et qualité

TOUTES LES SESSIONS

 

PROGRAMME

1- Les risques et vigilances 

• Principes
• Méthodes

2- Les obligations réglementaires 

• Du niveau local au niveau national
• Le rôle de l'Agence Régionale de Santé (ARS)
• Les procédures existantes et les fiches type de déclaration

3- La coordination des vigilances et la politique générale de gestion
des évènements indésirables 

• Les 8  vigilances coordonnées par l'Agence Nationale de Sécurité
du Médicament (ANSM)
• La lutte contre les infections nosocomiales, les Centres de
coordination de la lutte contre les infections nosocomiales (CClin) et
l'Institut de Veille Sanitaire (InVS) 
• Les recommandations de bonnes pratiques

4- L'état des lieux des pratiques 

• Les audits
• Le signalement des évènements indésirables
• La mise en Œuvre des actions correctives
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